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LE ministre en charge des 
Forêts, Lee White, et le 
directeur exécutif de l’as-

sociation Blessing of the Forest 
(BOTF) Gabon, Aristide Ngue-
ma, ont signé, jeudi dernier, 
une convention de partenariat 
relative à la gestion et la valo-
risation durable des produits 
forestiers non ligneux (PFNL).
Cette convention d’une durée 
de cinq (5) ans s’inscrit dans le 
cadre de la mise en œuvre du 
protocole de Nagoya et de la stra-
tégie nationale de promotion des 
produits forestiers autres que le 
bois d’œuvre. Aussi, BOFT Ga-
bon appuiera-t-il le ministère des 
Eaux et Forêts dans la recherche 
de financements et autres parte-
nariats internationaux. En sus 

d'assurer le renforcement des ca-
pacités au sein des communautés 
villageoises. " J’adhère vraiment à 
la stratégie que le ministère des 
Eaux et Forêts a mise en œuvre, 
car il nous fallait mettre en place 
un cadre juridique, qui permettra 
de défendre les produits fores-
tiers non ligneux au Gabon, tels 
que l’iboga, au niveau national et 
international ", s’est réjoui Aris-
tide Nguema. L'engagement du 
ministère va donc consister à 
renforcer les capacités techniques 
et organisationnelles des com-
munautés villageoises, et offrir à 
BOFT Gabon des données per-
tinentes pour matérialiser ladite 
convention. " Cette convention 
est symbolique, car elle concré-
tise le protocole de Nagoya. Nous 
allons désormais accélérer les 
choses et fédérer plus d’acteurs 
nationaux et internationaux ", a 
souligné le ministre Lee White.

Une convention pour valoriser les 
produits forestiers non ligneux

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon
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RLA Compagnie minière de 
l’Ogooué (Comilog), filiale 
du groupe Eramet, et l’État 

Gabonais, ont signé, le vendre-
di 2 octobre dernier à Moanda, 
un addendum à la convention 
minière qui les lie et qui prévoit 
la création de deux fonds RSE 
destinés à financer de nouveaux 
programmes de développement 
au profit des communautés lo-
cales de la région d’implantation 
des sites miniers de Comilog.
En présence du Premier ministre, 
Rose Christiane Ossouka Rapon-
da, du coordinateur général des 
Affaires présidentielles, Nourre-
din Bongo Valentin, et de la PDG 
du groupe Eramet, Christel Bo-
ries, le document officiel a été pa-
raphé par le ministre du Pétrole, 
du Gaz et des Mines, Vincent 
de Paul Massassa et Leod-Paul 
Batolo, Administrateur direc-
teur général de Comilog. Cet 
accord prévoit un mécanisme 
de co-construction entre les 
partenaires : un fonds de déve-
loppement des communautés 
locales alimenté par l’affectation 
par l’État d’une partie des taxes 
versées par Comilog, comme le 
prévoit le Code minier. Et un 
autre fonds RSE financé et mis 
en œuvre par Comilog et qui 
sera entièrement destiné à des 
projets structurants au bénéfice 
des populations locales." Cet 
accord majeur est une nouvelle 
preuve concrète de l’engagement 
de Comilog et du groupe Eramet 
au Gabon. Il vient renforcer les 
actions sociétales envers les po-
pulations et ainsi accroître encore 
les retombées économiques de 
nos activités au Gabon ", a souli-
gné Leod-Paul Batolo. En 2019, la 
contribution sociétale de Comi-
log dans la région de Moanda s’est 
élevée à 11 milliards de francs 
CFA. En 2020, dans le cadre de 
la lutte contre la pandémie de 
Covid-19, Comilog et Setrag se 
sont fortement mobilisées pour 
renforcer le dispositif sanitaire 
mis en place par le gouvernement 
gabonais. Au total, ce sont plus 
de 3 milliards de francs qui ont 
été consacrés à différentes actions 
de solidarité envers les salariés et 

les populations du Gabon.
ENGAGEMENTS* Par ailleurs, 
la PDG du Groupe Eramet 
Christel Bories a mis à profit son 
séjour  dans le Haut-Ogooué, 
pour inaugurer des initiatives 
majeures pour le développe-
ment économique et sanitaire 
de la ville de Moanda. Il s’agit 
notamment de la réhabilitation 
des voiries principales de la ville 
; l’installation d’un Samu social 
permettant un accès aux soins 
pour tous et notamment aux plus 
démunis et l’ouverture d’une ca-
bine de télémédecine installée à 
l’hôpital Marcel Abéké, laquelle 

s’inscrit dans une démarche de 
prévention et d’accès facilité aux 
différentes spécialités de méde-
cine.  " Aujourd’hui, plus qu’une 
route, nous inaugurons une nou-
velle dynamique en faveur des 
communautés. Je suis fière de 
ces contributions multiformes 
qui améliorent significative-
ment les conditions de vie des 
populations gabonaises. Par ces 
engagements concrets, le groupe 
Eramet, à travers Comilog et 
Setrag, confirme sa position de 
partenaire économique et social 
majeur du Gabon ", a indiqué 
Christel Bories.

Etat-Comilog : création de deux fonds 
au profit des populations locales

 Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Les deux parties pendant la signature de l’addendum.

Ph
ot

o 
: D

R


